
 

 

Information   janvier 2011. 

Veuillez trouver ci-dessous un tableau reprenant l'ensemble de notre gamme avec la conformité ou non à 
une utilisation en Agriculture Biologique en application des règlements (CE) n°834/2007 et n°889/2008, du 
Guide de lecture, du Cahier des Charges Français (CCF) et selon les recommandations du Comité National 
de l'Agriculture Biologique de l'INAO..  

 
Pour votre information,  

 le CC REPAB F a été remplacé par le CCF (Cahier des Charges Français)  le 15 janvier 2010.  
 

 
 
 


